
La fin de la délivrance des quitus dans les SIE du Pas-de-Calais
c’est pour 2022     !  

Le dispositif actuel

L’immatriculation des véhicules achetés dans l’Union européenne nécessite pour l’usager
d’effectuer  deux démarches auprès de deux administrations distinctes,  la  DGFiP et  le
ministère de l'intérieur :

• l’acquéreur doit se rendre au SIE pour payer la TVA éventuellement due et solliciter dans
tous les cas un quitus) délivré manuellement par les services ;
•  l’usager  doit  ensuite  procéder  aux  formalités  dématérialisées  d’immatriculation  du
véhicule auprès des centres d’expertise et de ressources des titres (CERT) sur le site de
l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS).

Afin de sécuriser le processus, depuis novembre 2017, le fichier des quitus délivrés, dont
les  informations  sont  saisies  par  les  agents  des  SIE  dans  l’application  Miniquit,  est
transmis automatiquement et quotidiennement aux services du ministère de l’intérieur.

L’expérimentation d’un nouveau dispositif

Par ailleurs, une expérimentation est en cours dans l’arrondissement de Lille permettant
aux particuliers depuis 2016 et aux professionnels depuis 2017, relevant de ce secteur
géographique,  de  transmettre  leur  demande  de  quitus  et  recevoir  le  quitus  de  façon
dématérialisée. Les données des quitus délivrés par la cellule des quitus de Lille figurent
également dans le fichier issu de l’application Miniquit, transmis au ministère de l’intérieur.

Enfin, depuis le 1er octobre 2020, les DR/DDFiP qui le souhaitent peuvent centraliser dans
un ou plusieurs SIE la mission de délivrance des certificats fiscaux et/ou dématérialiser la
demande  et  la  délivrance  des  certificats  fiscaux.  La  possibilité  de  dématérialiser  la
demande de quitus avait  été  appliquée avant  la date du 1er octobre compte tenu des
mesures de confinement décidées par le gouvernement au printemps 2020.

La nouvelle application Iquit, qui sera déployée en septembre 2022, remplacera Miniquit
ainsi que l’application Iquit actuellement utilisée dans le Nord. Elle permettra d’intégrer les
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demandes transmises de manière dématérialisée, de traiter les demandes de quitus et de
transmettre par flux les quitus délivrés aux CERT. Une solution définie par la DGFiP et le
ministère  de  l’intérieur  qui  consiste  à  offrir  une  démarche  dématérialisée  unique  de
certificat d’immatriculation qui inclut la demande de quitus fiscal.

Afin de traiter les quitus, une nouvelle application Iquit sera créée à la DGFiP. Celle-ci
intégrera un module d'analyse-risque qui permettra un traitement automatique ou manuel
des demandes selon leurs risques et enjeux.

Les usagers accéderont à une démarche unique et dématérialisée de demande de quitus
et de certificat d’immatriculation à partir du portail du ministère de l’intérieur (téléprocédure
ANTS). Ils transmettront l’ensemble des pièces justificatives dématérialisées nécessaires
au  traitement  de  leur  démarche  et  effectueront  un  paiement  dématérialisé  de  la  TVA
éventuellement due via PayFip, puis des taxes sur les certificats d’immatriculation.

La création du service national des quitus

Le nouveau dispositif conduit à mettre en place une centralisation de la délivrance
des quitus au sein d'une structure nationale.

Une phase d'expérimentation, avec l’utilisation de la future application Iquit, est prévue à
partir de septembre 2022 avant une généralisation en septembre 2023.

Il n’y aura pas de guichet physique d’accueil pour cette mission, que ce soit dans
les SIE ou le service national des quitus.

Cette organisation vise à :

– spécialiser l’activité de traitement des quitus et favoriser ainsi une meilleure détection
des schémas de fraude ;
– décharger les services d’accueil physique des SIE de la délivrance des quitus ;
– alléger les charges de traitement par la mise en place d’un module d’analyse-risque
permettant la délivrance automatisée de certains quitus (environ 70 % des demandes) et
concentrer ainsi l’activité sur les opérations de vérification des demandes fraudogènes.

Le service national assurera la gestion intégrale de la mission de délivrance des quitus :

– l’examen des demandes de quitus qui passeront en circuit manuel ;
– l’encaissement de la TVA liée aux quitus ;
– le traitement des contentieux ;
– le remboursement des éventuels trop-perçus aux usagers ;
–  la  délivrance  des  cautions,  dispenses  de  caution  et  dispenses  de  visa  aux
professionnels qui en font la demande ;
–  les  réponses  aux  questions  générales  posées  par  les  usagers  pendant  les
téléprocédures et relatives à la TVA.

Les quitus seront délivrés par le service national des quitus de Denain selon les modalités
suivantes :
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– entre janvier 2022 et septembre 2022 : pour les 4 départements expérimentateurs (Nord,
Moselle,  Bas-Rhin,  Pas-de-Calais),  selon  le  processus  actuellement  appliqué  dans  le
cadre  de  l’expérimentation  de  l’arrondissement  de  Lille  (demande  de  quitus  «
dématérialisée », instruction des demandes par les agents et transmission du quitus par
voie dématérialisée) ;
–  entre  septembre  2022  et  septembre  2023  :  pour  les  quatre  départements
expérimentateurs,  à  l'appui  de  la  nouvelle  application  Iquit  (demande  de  quitus  «
dématérialisée », instruction des demandes par les agents et transmission du quitus par
voie dématérialisée) ;
– à compter de septembre 2023 :  pour tout le territoire,  à l’appui  de l'application Iquit
intégrant  une  grille  d'analyse-risques  permettant  d’automatiser  environ  70  %  de  la
délivrance des quitus.

En conséquence, à compter de septembre 2023, le service national couvrira la mission
pour l’ensemble du territoire national mais ne traitera que les demandes qui n’auront pas
été  orientées  en  circuit  automatique  par  la  grille  d’analyse-risques  (environ  30  % du
nombre total des demandes).

Il  est  précisé que les demandes de caution, dispense de caution et dispense de visa
seront  également  examinées et  délivrées par  les agents  du service national,  pour  les
départements  expérimentateurs  dès  janvier  2022  et  pour  l’ensemble  du  territoire  à
compter de septembre 2023.

La gestion applicative de la mission

Au plan informatique, la gestion de la mission sera suivie par la nouvelle application Iquit,
et la gestion des encaissements par Médoc. L’application de gestion Iquit sera mise en
service en septembre 2022 pour l’expérimentation sans le module d’analyse-risque. Ce
dernier sera intégré lors de la généralisation en septembre 2023.

Des tâches de gestion manuelles, principalement réalisées dans Médoc, sont à prévoir,
notamment pour les opérations comptables et le traitement des incidents de paiements.

L’organisation et le lieu d’implantation du service national des quitus

Il est prévu que le service dispose de son propre poste comptable.

Au regard de la nature des missions, la structure des emplois prévue est la suivante :

Catégorie A+ A B C Total

Nombre 1 2 12 11 26

Le service national aura à sa tête un cadre supérieur assisté de deux cadres de catégorie
A, qui encadreront chacun 11 et 12 agents répartis entre les catégories B et C.

Le service national des quitus sera implanté à compter du 1er septembre 2021 à
Denain et rattaché à la direction locale (DRFiP du Nord).
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L’expérimentation du Nord

Comme toujours lors de transformations des modes de travail ,la DGFIP met en place des
expérimentations qu’elle valide ensuite.

Périmètre de l’expérimentation     :  

• dans un 1er temps pour  les particuliers et  à  partir  du  1er janvier  2017 pour  les
usagers assujettis à la TVA de l’arrondissement de Lille, une cellule composée de 5
agents pour environ 23 000 quitus annuels ;

• renforcement de 2 agents pour englober les professionnels ;
• communication envers le public sur le site impots.gouv.fr.

Bilan de l’expérimentation     :  

L'expérimentation devait permettre de :

- s'assurer que les nouvelles conditions de délivrance des quitus soient acceptées par les
usagers particuliers puis professionnels ;
- vérifier que la centralisation de la délivrance des quitus permette de mieux assurer la
mission et sécuriser le paiement de la TVA ;
-  définir  les conditions techniques,  informatiques et  de gestion qu’il  est  nécessaire  de
satisfaire pour déployer la délivrance centralisée a l’ensemble du territoire national dans le
cadre des nouvelles modalités de demande des certificats d’immatriculation.

Les usagers (particuliers et professionnels) ont été obligés de s’adapter.

Un allègement des missions d’accueil du SIE de Lille a été constaté (25 000 réceptions
physiques en moins).

Le développement de la nouvelle télé-procédure de délivrance des cartes grises définie
sous l’égide du ministère de l’intérieur et l’adaptation de l’applicatif Iquit qui sera utilisée
par la cellule nationale de traitement des quitus de Denain devrait  améliorer quelques
points qui demeurent en retrait dans le cadre de l’expérimentation actuelle.

Du  fait  de  la  dématérialisation  complète  de  la  téléprocédure,  la  gestion  de  la  BALF,
primordiale mais assez lourde, n’aura plus lieu d’être. De même, la téléprocédure devrait
limiter le nombre de champs à saisir par les opérateurs de contrôle.

Demandes
quitus

PART reçues

Quitus PART
délivrés

Demandes
quitus PRO

reçues

Quitus PRO
délivrés

Total reçus
Total

délivrés

2016 14 732 14 017 14 732 14 017

2017 16 345 16 660 7 581 6 980 23 926  23 640

2018 16 585 15 532 9 087 8 464 25 672 23 996

2019 19 451 18 290 10 231 9 118 29 682 27 408

2020 22 830 19 221 11 247 9 372 34 077 28 593
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L’ actuel Iquit est insuffisamment développé en matière de restitutions statistiques et de
requêtage (calcul  de  délais  de  traitement,  requêtage sur  la  nature  des  demandes de
régularisations,  liste  des rejets,  liste  des paiements  en  cours,  liste  des  demandes  de
régularisation en cours…).

La conclusion de l’administration : le bilan de cette expérimentation menée a Lille
est très positif. 

Voilà qui n’étonne personne !!!

Quand on a testé l’ANTS pour obtenir une carte grise, il y a de quoi douter de l’efficacité
d’un tel système !

L’application de cette procédure promet des moments agités aux accueils des centres des
finances publiques du département !
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